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Saint-Etienne du Grès, le 10 janvier 2022 

 

Lutte contre la Covid-19 : Saint-Étienne 
du Grès propose deux rendez-vous  
 
Avec l’expansion croissante de la Covid 19 et du variant Omicron, la 
commune de Saint-Étienne du Grès poursuit sa mobilisation en proposant 
une permanence hebdomadaire pour la réalisation de tests salivaires pour 
les enfants, et une nouvelle journée de vaccination accessible dès 12 ans. 
 
Depuis l’apparition du virus en mars 2020, la Municipalité grésouillaise a multiplié les 
actions pour aider au mieux ses habitants durant cette période compliquée. Après la 
distribution de masques et l’organisation de trois journées de vaccination, deux 
nouvelles actions sont désormais programmées en ce mois de janvier. 
 
Tests salivaires réservés aux enfants en janvier 
À compter du 12 janvier 2022, une salle de la Maison des Associations accueillera une 
permanence sans rendez-vous, pour la réalisation de tests salivaires réservés aux 
enfants des classes maternelle et élémentaire. Elle se tiendra tous les mercredis de 
janvier (à savoir les 12, 19 et 26 janvier) de 11h à 12h.  
Les personnels du laboratoire médical de Saint-Rémy de Provence « Labio » auront la 
charge de son bon fonctionnement. 
 
Nouvelle journée de vaccination vendredi 21 janvier 
Une 4ème journée de vaccination (vaccin Pfizer) se tiendra vendredi 21 janvier de 9h30 
à 12h30 et de 13h30 à 18h dans la salle Pierre Emmanuel. Initiée par la commune avec 
l’aide du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, elle sera accessible dès 
12 ans, pour une 1ère ou 2ème dose, ou la 3ème dose dite de rappel. 
Une opération rendue possible grâce à l’implication d’un médecin généraliste et des 
cabinets d’infirmiers du village. 
 
En pratique 
Pour prendre rendez-vous, contactez de la mairie avant mardi 18 janvier 17h 

• par téléphone : 04 90 49 49 03 
• par mail : n.kotar@saintetiennedugres.com 

Le jour de la vaccination 
• se munir de sa carte Vitale 
• présenter une autorisation parentale pour les mineurs de moins de 16 ans. 

 
« Nous restons à l’écoute des demandes des Grésouillaises et Grésouillais, souligne 
Ines Prier de la Comble, adjointe déléguée à la Santé, aux Services à la population et 
aux Affaires sociales. Il est indispensable de lutter contre la propagation du virus par 
tous les moyens et de proposer des rendez-vous de proximité à nos concitoyens. » 


